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Annexe 2-Liste des documents à produire au stade 

de la candidature au titre du « Mémoire de 
candidature » 

 

STM – PEM – CDO Hubert – Construction de la 2ème 
AMS (Antenne Médicale Spécialisée) – Marché global 
sectoriel  

 

Conformément au §7.2« Examen des candidatures et critères de sélection » de l’avis de marché, les 
candidats devront produire les documents mentionnés ci-après : 

Les prestations de ce marché seront réalisées en 3 phases : conception, réalisation et maintenance. 

 
Les compétences qui devront être mises en avant sont les suivantes : 
 

- Architecture dans le domaine de l’architecture hospitalière/ médicale/ centre de soin  
- Conduite et pilotage de projet type conception-réalisation 
- Diplôme d’architecte (inscription à l’ordre des architectes) 

 
Les documents à fournir permettant de démontrer les capacités techniques des candidats sont 
les suivants : Noté sur 70 points  

 
CRITERES DE 
SELECTION 

DOCUMENTS JUSTIFICATIFS COMPETENCES 

 
 

 

MOYENS HUMAINS 

ET 

MATERIELS 

(20 points) 

- Note de présentation des moyens humains 
et matériels et de production des membres du 
groupement qui seront affectés au projet (10 
points) 

- Plaquette de présentation des sociétés (3 
points)  

- Organigrammes des entreprises (2 points) 

- CV de l’architecte, des ingénieurs, de l’OPC 
(5 points) 

 

- Compétences en « architecture 
hospitalière/médicale/ centre de soin » 
présentées par les membres du groupement  

 

 
 
 
 
 

 

EXPERIENCE 

PROFESSIONNELLE 

(20 points) 

 

 
 

- Dossier de références de marchés de 
conception-réalisation en milieu médical, 
(15 points)  

- Attestations de bonne exécution signées 
par le maître d’ouvrage pour les marchés 
les plus importants pour chaque membre du 
groupement. (5 points)  

Le groupement intégrera les compétences 
suivantes : 

- Références récentes : 3 projets réalisés sur les 
5 dernières années dans le domaine de la santé 
(dispensaires et centres médicaux) dont 1 
réalisé sur site militaire si possible. 

- Expérience de construction et réhabilitation de 
centres médicaux 

- Architecture en milieu hospitalier 
- Bureau d’Etudes Techniques TCE (structure, 
thermique, fluides médicaux ,énergie 
environnement) avec références récentes 
identiques au groupement, 



 

 

ORGANISATION DU 

GROUPEMENT 

(30 points) 

Mémoire de présentation du groupement 
comprenant : 

- Une note de présentation de l’organisation 
qui sera mise en place pour le projet (20 
points) 
- les qualifications et expériences de 
chaque personne participante (10 points) 

 

- Compétence « constructeur » présentée par 
une entreprise générale ou des entrepreneurs 
groupés qualifiés pour réaliser des travaux 
tous corps d'état (quels que soient les 
matériaux utilisés) ainsi que pour conduire et 
piloter un projet de conception réalisation 
maintenance 

 
Les documents à fournir permettant de démontrer les capacités professionnelles des candidats 
sont les suivants : Noté sur 20 points 

 
CRITERES DE 
SELECTION 

DOCUMENTS JUSTIFICATIFS COMPETENCES 

 
 
 

 

CAPACITE 
PROFESSI
ONNELLE 

(20 points) 

 

- Titre d’inscription à l’ordre des 
architectes, certificats pour les BET et 
affiliations (10 points) 
- Attestations de qualifications ou 
justificatifs d’équivalence  (10 points) 

 

- Compétences en « architecture fonctionnelle 
» présentées par les membres du 
groupement,  
 
- Inscription à l’ordre des architectes pour les 
architectes français et par tout moyen 
équivalent, qui leur permettent d’exercer en 
France, pour les architectes étrangers  

 

 
 

Les documents à fournir permettant de démontrer les capacités économiques et financières des 
candidats sont les suivants : Noté sur 10 points 

 
CRITERES DE 
SELECTION 

DOCUMENTS JUSTIFICATIFS COMPETENCES 

 

CAPACITE 
FINANCIERE 

(10 points) 

Bilan des trois derniers exercices (DC2) 
pour chaque entité du groupement  

(10 points) 

Justification de l’assise financière en 
cohérence avec l'importance et la durée de la 
mission 

 


